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        L’AN 2030 «…» LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU QUÉBEC

PROJET LIBERTÉ- NATION

                            POLITIQUE FICTION ? 

Synopsis

 Me Guy Bertrand

Réalisation du Projet Liberté-Nation

Question :  À  quel  moment  peut-on  dire  que  le  Projet  Liberté-Nation  a  été
réalisé? 

Réponse : Lorsque le gouvernement d’Unité nationale aura constaté la fin de la
Province  canadienne  du  Québec et  annoncé  la  naissance  de  la République
fédérale du Québec par une Déclaration d’indépendance nationale du Québec.
 

A. Déclaration d’indépendance nationale  

C’est au jour de la Déclaration d’indépendance que la Province canadienne
du Québec aura cessé d’exister et que le Québec commencera à jouir de
son  statut  de pays  libre  et  indépendant.  C’est  le  gouvernement  d’Unité
nationale qui aura la responsabilité de proclamer l’indépendance nationale
du Québec;

C’est à ce moment que l’objectif du Projet Liberté-Nation sera réalisé, que
les États québécois prendront racine, que la Nation québécoise se libérera
de sa tutelle canadienne et qu’elle trouvera le chemin qui la mènera à la
liberté, à la modernité et à la prospérité;

B. Démission du gouvernement d’Unité nationale et des élections générales

Après la Déclaration  d’indépendance,  le  gouvernement d’Unité nationale
démissionnera  et  une  élection  générale  sera  déclenchée  pour  élire  le
premier  président  de  la  République  fédérale  du   Québec,  son  premier
gouvernement  et  ses  premiers  représentants,  conformément  à  sa
Constitution;

Ce gouvernement,  de  quelqu’allégeance  politique  qu’il  soit,  sera  appelé
notamment :
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- à mettre en vigueur la Constitution;

- à procéder à la création des États québécois autonomes;

- à  diriger  le  Québec  en  fonction  des  choix  politiques  faits  par  les
électeurs lors de cette première élection;

 Tous  les  partis  politiques,  qui  se  sont  mis  en  veilleuse  pour  donner
naissance à un parti circonstanciel (qui pourrait être le Parti Liberté-Nation),
pourront  présenter des candidats, sous leur bannière, pour faire valoir leur
idéologie  de gauche,  de droite  ou du centre,  peu importe,  et  tenter  de
former le gouvernement;

 

Fait à Québec ce 15 octobre 2014

Me Guy Bertrand, avocat

250, Grande Allée Ouest, bureau 801
Québec (Québec) G1R 2H4
Téléphone : (418) 683-8585
Télécopieur : (418) 614-1458 
gbertrand@guybertrandavocats.com 
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